


Quels sont les 
avantages du 
compostage ?
  Produire un fertilisant 100%  
naturel et gratuit.

  Réduire d’1/3 le poids de sa 
poubelle.

  Préserver l’environnement  
et la qualité des sols.

Qui peut demander un 
composteur ?

  un habitant dont la résidence 
principale est une maison 
individuelle ou un 
appartement avec  
rez-de-jardin

  un représentant d’un 
établissement ou d’une 
structure publique ou privée 
avec un projet pédagogique (non 
déjà bénéficiaire du dispositif de 
compostage autonome ou partagé 
de la Métropole). 

Les conditions d’éligibilité sont :

  être équipé d’un jardin privatif 
avec accès à la terre

  être situé sur une commune  
de la Métropole de Lyon

Pourquoi la Métropole 
vous offre un 
composteur ?

Débutant au 
compostage ? 
On vous forme !
La Métropole de Lyon vous 
propose des ateliers 
de sensibilisation au 
compostage et au jardinage 
avec ses résidus végétaux.

Pour y participer, 
c’est très simple, 
inscrivez-vous sur  
toodego.com/compostage

La Métropole  
de Lyon a pour objectif 
de réduire de 50% les 
déchets incinérés d’ici 
2026.

En compostant, 
vous pouvez déjà 
réduire de 30 %  
le contenu de votre 
bac gris.

#objectifZéroDéchet

Vous avez un jardin ? 
Mettez-vous au compost ! 

Réservez-le maintenant en vous inscrivant 
sur toodego.com/compostage

Métropole de Lyon
20, rue du Lac - CS 33569  
69505 Lyon Cedex 03
Tél : 04 78 63 40 40 
grandlyon.com

En attendant  
de recevoir votre 
composteur  
pleine terre, 

Préparez-vous grâce 
à toutes les infos 
sur grandlyon.com/
compostage


